
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE FUTSAL 
 

Réunion de mise en place du Championnat Seniors Futsal  
Saison 2018/2019 

 
 

Réunion du :  
à :  

15 NOVEMBRE 2018 
19H00 

 

Présents : 

 
Mrs. BOUCHET Cédric, JOUSSET (Thiron-Gardais), SOUSDI 
(C’Chartres), BIVARD (C’Chartres), SUEUR (A.S. Bonneval 
Futsal),  MILLION (A.S. Bonneval Futsal), PERICHOT (A.S. 
Bonneval Futsal), DEBREEE (A.S. Futsal Chateaudun), Mmes 
JUSTE (DELF), SUEUR (A.S. Bonneval Futsal), HARDY (A.S. 
Bonneval Futsal) 
 

 

 

 

 

 Ordre du Jour : 

1- Présentations des personnes présentes 

2- Buts du projet Futsal « Sénior Masculin » 

3- Philosophie et esprit de la pratique 

4- Mise en place et fonctionnement 

5- Le coût  

6- Règlement : les lois du jeu Futsal 

7- Propositions / Suggestions 

 
 
 
 



2- Buts du projet Futsal « Sénior Masculin » : 

Le championnat Futsal Séniors a pour but de : 

- Offrir une pratique alternative au foot traditionnel 

- Permettre aux clubs ayant trop ou peu d’effectifs d’offrir une pratique à tous ses licenciés 

(aide à la gestion des effectifs séniors) 

- Réduire la perte de licenciés chez les 18-25 ans = avec l’objectif de FIDELISATION 

- Amener de nouveaux licenciés dans vos clubs 

 

 

3- Philosophie de la pratique : 

La philosophie du championnat Futsal Séniors est avant tout le PLAISIR et la Convivialité. 

Il sera constitué d’une seule poule sans montées ni descentes.  

Les matchs seront encadrés par des arbitres officiels du District d’Eure et Loir de football qui ont suivi 

une formation sur les règles du Futsal. 

 

 

4- Mise en place et fonctionnement :  

Inventaire des équipes : 

Equipes engagées 

Footclub 

(Accord) 

Equipes engagées Footclub 

(Accord en attente) 

Equipes non affiliées FFF 

A.S. Futsal Châteaudun CCF 2 Chamard Donj et Sports 

A.S. Futsal Bonneval CCF 3 FS 28 

 A.S.Thiron-Gardais  

 

 

 

 

 



1ère Phase : 

Nous avons décidé de commencer une 1ère Phase avec 4 clubs engagés sur Footclub : 

A.S Thiron-Gardais / A.S. Futsal Châteaudun / A.S Futsal Bonneval / C.C.F Futsal 2  

 

La 1ère Phase se déroulera sur 6 journées (Allers-Retours) 

Journées Dates 

J-1 Sem 26/11 – 30/11 

J-2 Sem 03/12 – 07/12 

J-3 Sem 10/12 – 15/12 

J-4 Sem 17/12 – 21/12 

J-5 Sem 07/01 – 11/01 

J-6 Sem 14/01 – 18/01 

Tournoi Futsal 

(ouvert à tous) 

 

09 – 10 – 11 – 17 ou 18/01 

 

Tournoi Futsal : Un tournoi sera organisé en fin de 1ère Phase. Ce tournoi sera ouvert à tous les clubs 

du département (voir pour faire sur 2 ou 3 sites). 

L’objectif étant de faire découvrir à un maximum d’équipes le Futsal en vue d’intégrer le 

championnat en 2ème phase. 

 

2ème Phase : 

 L’organisation dépendra du nombre d’équipe (6, 8 à 10) 

6 équipes = 10 journées (Matchs Allers - Retours) + Play-off  

8 à 12 équipes = 7 à 11 journées (Matchs Allers) + Play-off 

 

 



5- Le coût  

Une simulation du coût a été faite pour une équipe de 10 joueurs sur 15 journées par saison. 

 

Journées Tarif Simulation équipe 10 

joueurs / 15 journées 

Arbitrage 20€ / Match 10€/équipe (150€ saison) 

Frais de déplacement 

arbitres 

(50kms aller max, 0,37€/km) 37€ donc 18,50€/match 

277,50€ (saison) 

Engagement Offert saison 2018/2019 0€ 

Cotisation FFF 21,15€ 211,50€ (création) 

Cotisation FFF 

dirigeant/Educ 

21,15€ 21,15€ 

Affiliation (pour les clubs 

non affiliés) 

100€ (au lieu de 170€)  

TOTAL  660,15 €  

(pour 15 matchs) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6- Règlement et Lois du jeu Futsal : 

 

- Application des lois du jeu Futsal (cumul de fautes inclus) 

- Licence Futsal ou Libre pour les joueurs 

- Rencontre de 2 x 20 min ou 2 x 25 min (gymnase ne disposant pas de tableau électronique) 

- Arbitrage désigné par la CDA + un dirigeant de club (table de marque) 

- Nombre de joueurs par équipe : 5 joueurs dont 1 gardien + 7 remplaçants maximum (match 

arrêté si l’une des équipes dispose de moins de trois joueurs) 

- Les rencontres se déroulent soit du lundi au Vendredi en soirée 

- Tout changement de lieu ou d’horaires doit être communiqué minimum avant la rencontre à 

la Commission des Championnat (avec accord club adverse) 

 

Purge – Double Licence : 

→ Purge – Double licence : Pour les joueurs titulaires d’une licence Libre et d’une licence Futsal, les 

sanctions inférieures ou égales à deux matchs de suspension ferme sont exclusivement purgées 

dans la pratique où elles ont été prononcées (Libre, Futsal).  

Mutation : 

→ un joueur est considéré comme muté que s’il change de club dans la même pratique (Libre, 

Futsal)  

→ si le joueur est double licence, il ne sera considéré comme muté que pour la pratique dans 

laquelle il change de club  
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7- Propositions et suggestions :  

 

- Proposition de ne pas avoir d’amende lorsque deux clubs se mettent en accord pour le report 

d’un match 24h avant la rencontre officielle. Cette demande devra être effectuée par mail en 

mettant en copie (secretariat@eure-et-loir.fff.fr). 

En revanche, dans le cas où une équipe ne préviendra pas le club adverse de son forfait sur 

une rencontre, une amende sera appliquée.  

 

- Possibilité de réunir sur un même site 4 équipes pour faire jouer 2 équipes les unes après les 

autres. Cette solution sera à étudier pour la 2ème Phase. 

 

- Monique a proposé de réaliser des petits cartons pour les temps morts. 

 

mailto:secretariat@eure-et-loir.fff.fr

